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La Cour de cassation au secours de la taxe de 3 %
Par Jean-
Christophe
Bouchard,
avocat associé

Les personnes morales proprié-
taires d'un immeuble situé en
France ou de droits portant sur
des immeubles sont passibles
d'une taxe annuelle égale à 3 %
de la valeur vénale de ceux-ci, si
plus de 50 % de leurs actifs
français sont composés d'im-
meubles français.
La Cour de justice des
Communautés européennes
(CJCE), interrogée à titre préju-
diciel par la Cour de cassation,
a jugé cette taxe incompatible
avec la liberté de circulation des
capitaux (I I octobre 2007
C451705, Elisa) dans le cas
d'une société holding luxem-
bourgeoise qui ne pouvait se
prévaloir de la convention fis-

et Jean-Marc
Valet, avocat.
Franklin

cale conclue entre la France et
le Luxembourg
Selon la CJCE, la liberté de cir-
culation des capitaux s'oppose à
une législation qui exonère les
sociétés françaises de la taxe de
3 % alors qu'elle subordonne
cette exonération, pour les socié-
tés établies dans un autre Etat
membre, à l'existence d'une
convention d'assistance adminis-
trative en vue de lutter contre la
fraude et l'évasion fiscales ou à
l'application d'un traité compor-
tant une clause de non-discrimi-
nation, et ne permet pas à la
société établie dans un autre
Etat membre de fournir des élé-
ments de preuve permettant
d'établir l'identité de ses action-

naires personnes physiques.
Par un arrêt n° 08-14538 du
29 septembre 2009, la chambre
commerciale de la Cour de cassa-
tion vient de se prononcer sur le
point de savoir si une société éta-
blie dans un autre Etat membre
de l'Union européenne et devant
se soumettre au formalisme prévu
pour bénéficier de l'exonération
de la taxe de 3 %, généralement
plus lourd que celui incombant
aux sociétés françaises, souffrait
d'une discrimination au regard
de la liberté de circulation des
capitaux.
Une société belge détenant
l'usufruit d'un immeuble sis en
France, ayant laissé sans réponse
une mise en demeure de dépo-
ser la déclaration de taxe de
3 %, s'est vu assujettir à la taxe.
Ayant contesté l'imposition, les
juges du fond ont fait droit à ses
demandes aux motifs que «le
régime de l'exonération dépen-
dant de la nationalité était
contraire au droit européen».
La Cour de cassation censure

cette décision en retenant que
«s'agissant des personnes mora-
les qui ont leur siège social dans
un Etat ayant conclu avec la
France une convention d'assis-
tance administrative ou un traité
de non-discrimination, le dispo-
sitif litigieux ne porte pas
atteinte à [la liberté de circula-
tion des capitaux] dès lors qu'il
permet à ces personnes, en tou-
tes circonstances, d'obtenir le
bénéfice de l'exonération en jus-
tifiant soit du dépôt des déclara-
tions de taxe de 3 % visées par
l'article 990 E 2 du Code géné-
ral des impôts, soit de l'engage-
ment prévu à l'article 990 E 3
du même code».
Autrement dit, pour la Cour, le
fait qu'une société établie dans
un autre pays de l'Union euro-
péenne lié par une convention
avec la France soit astreinte à un
formalisme déclaratif plus lourd
qu'une société française ne
constituerait pas une discrimina-
tion. Cette analyse mériterait
d'être confirmée par la CJCE. •


